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1. COORDONNEES – FACTURATION 

 

Nom Prénom :              

Adresse :               

               

N° de téléphone :              

Adresse email :        @      
 

2. CAS DES IMMEUBLES / PETIT COLLECTIF : CONTACT ET LIEU POUR LA LIVRAISON  
 

Gestionnaire/syndicat/bailleur/société de nettoyage :        

               

Nom de la résidence :            

Adresse de la résidence :           

               

N° de téléphone (pour la livraison) :           

REPRISE ET COMMANDE DE BAC 

Nombre de bacs hors service ou inadaptés à reprendre :  

Bac ordures ménagères (couvercle vert)  
PAYANT* 

 Bac tri (couvercle jaune)  
EN PRET** 

Litrage Équivalent habitant Prix unitaire (TTC) Quantité Total (€)  Litrage Équivalent habitant Quantité 

240 L 1 à 4 40.16 €    240 1 à 4  

360 L 5 à 7 61.70 €    360 5 à 7  

770 L 7 à 13 161.05 €    770 8 à 13  

TOTAL       

*Le volume du bac dont vous avez besoin peut être réduit en produisant moins de déchets, en utilisant un composteur et 

en triant plus. Ce bac est garanti 3 ans. 

**Si vous résidez sur les communes Ambilly, Annemasse (hors zone piétonne), Cranves-Sales le bas, Etrembières 

(secteurs Chef-Lieu et Grande Pièce), Gaillard, Vétraz-Monthoux, Ville-la-Grand, Annemasse Agglo met gratuitement 

à votre disposition un bac jaune pour le tri sélectif (hors verre). L’équipement doit être restitué en cas de déménagement. Pour 

les autres communes, des points d’apports volontaires (PAV) sont présents sur la commune.  
 

Aucune commande ne sera prise en compte sans règlement. Le règlement de votre commande s’effectue 

par chèque bancaire à l’ordre du Trésor public, en espèces ou par virement bancaire :  

IBAN : FR76 1007 1740 0000 0020 0023 923 
Nous assurons la livraison des bacs à domicile sur RDV du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 et de 14h30 à 16h30. En cas 

d’absence, vous serez tenu de fixer un nouveau RDV à domicile.  
 

  

Je certifie habiter l’Agglomération Annemassienne et acquérir ce(s) bacs(s) pour mon usage personnel. 
 

J’ai lu et accepte la politique de confidentialité (en annexe) et accepte que mes données personnelles soient utilisées pour 

m’apporter des informations sur le service proposé et/ou sur la gestion et la prévention de mes déchets. 

 

Fait à      , le     Signature : 

 

 

 
INFOS UTILES 

▪ La collecte du verre et des cartons bruns est en apport volontaire sur toutes les communes. 

▪ Pour traiter les biodéchets, Annemasse Agglo met à disposition gratuitement un composteur ou un 

lombricomposteur (contactez le 04 50 87 88 88 choix 3). 

▪ Le contrôle d’accès aux déchetteries est réalisé par lecture de plaque d’immatriculation. Pensez à enregistrer 

votre véhicule sur le portail des déchetteries d’Annemasse Agglo (rendez-vous sur https://dechetteries.annemasse-

agglo.fr/). 
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ANNEXE – POLITIQUE DE CONFIDENTIALITE / RGPD 
 

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par la Direction de la 

Gestion des Déchets (DGD) d’Annemasse Agglo, dans le cadre d’une mission d’intérêt général et de service public, 

en vue de :  

- Gérer l’inscription de votre véhicule afin d’accéder aux déchetteries ou l’installation d’un composteur 

partagé dans votre copropriété ; 
- Commander un composteur individuel / lombricomposteur, un contenant pour la collecte des cartons 

bruns des professionnels (bac ou roll) ou un bac (ordures ménagères ou jaune) ; 
- Faciliter la gestion administrative et comptable de votre commande de matériel de précollecte ; 
-  Vous proposer de participer à des actions de formation et/ou à des ateliers portant sur l’utilisation du 

service proposé et/ou sur la gestion et la prévention de vos déchets ;  

- Vous informer de l’organisation des services de la DGD via l’envoi d’un courriel (ex. fermeture 
exceptionnelle des déchetteries, changement des jours/horaires de collecte, nouvelles filières de 

traitement en déchetterie, etc.) ; 
- Vous apporter des informations de sensibilisation sur la gestion et la prévention de vos déchets (ex. 

rappel des consignes de tri, etc.), ainsi que – plus globalement - sur la sensibilisation aux enjeux 
environnementaux (ex. écogestes, protection de la faune et la flore, etc.) 
 

Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants : la Direction de la Communication 

d’Annemasse Agglo. La DGD est en lien avec un prestataire de service, Brevo, sous-traitant au sens du RGPD, 

qui héberge les données vous concernant, en Europe, afin de traiter la gestion de votre(vos) demande(s) et/ou 

l’envoi de courriels en lien la gestion et la prévention de vos déchets ou – plus globalement – sur la sensibilisation 

aux enjeux environnementaux.   

Les données sont conservées durant toute la période de votre inscription pour l’accès aux déchetteries 

d’Annemasse Agglo et/ou pendant toute la durée d’utilisation du matériel commandé (ex. bac à ordures 

ménagères ou jaune, composteur individuel ou partagé, roll, etc.).  

- Dans le cas des données collectées dans le cadre de l’accès aux déchetteries : si vous ne vous êtes pas 

rendu(e) en déchetterie durant 5 années, un courriel vous sera envoyé afin que vous puissiez maintenir 

ou non votre inscription au service. Par la suite, vos informations personnelles seront supprimées de notre 

base de données.  

Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre 

droit à la limitation du traitement de vos données. Vous pouvez retirer à tout moment votre consentement au 

traitement de vos données.  

- Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits.  

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez 

contacter notre délégué à la protection des données :  

dpo@annemasse-agglo.fr  

11 avenue Emile Zola - BP 225 - 74105 Annemasse Cedex 

 Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, 

vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.  
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